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AVIS À TOUS LES ENTRAINEURS, RESPONSABLES DE CLUBS ET ARBITRES 

Il sera dorénavant interdit aux joueurs substituts d’avoir en leur possession des instruments 

(trompettes, chaudières, etc.) pour faire du bruit durant le déroulement d’un match lorsqu’ils sont 

assis sur le banc ou debout dans l’aire d’échauffement. Le joueur de banc n’est pas un spectateur et 

n’a pas à se comporter comme tel. 

On voit plusieurs équipes dont les joueurs substituts utilisent la voix pour perturber le serveur. Cela 

appartiendra à l’arbitre de décider si cela constitue un geste antisportif et ce dernier appliquera le 

chapitre sept du livre de règlements sur la conduite des participants. 

Cet avis s’applique à tous les tournois sous la juridiction de Volleyball Québec et prend effet au 1er 

avril 2011. 
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